
occurcnc^s
, c cft qu'il ne tolère point celks quî viennent

à fa connoiflances, Ôc que, s'il a des foup<jons, il travaiUe
à les approfondir : du refte, il peut être trompé fans être
coupable, parce que ce ne fut jamais ni fon emploi ni fon
talent de connoitre à fond les induftrics ôc les mandées des
gens de plume. p "* •

SECOND FAIT.
•• On m'impute d'avoir reçu de l'argent en pr^fent, dxi

.» nommé PénifTeau
, commis & affocié de Cadet, pour

» enHer les états de confommation de vivres dans mou
- tort

; &, pour en ligner de nouveaux, d'en avoir pareille
» ment reçu du nommé Sémil , autre commis de Cadet.

RÉPONSE.
Ces deux faits font faux. Il femble que Cadet & fes

commis ayent fait ici une fociété de menfonçes, comme
lis en avoient fait une de malverfations en Canada : auflî
peu icrupuleux aujourd'liui fur la réputation des bonne-
tes gens qu ils le furent alors fur les divers objets de
leur geftion. Il eft bien étrange que leur audace
eaccroille dans une pofition qui allarmeroit l'innocent

,

oc qui doit accabler le coupable. Jamais ils n'auroient eu
I allurance d'infulter à la probité d'un brave militaire par
des ottres- outrageantes

, perfuadés avec raifon qu'ils ne
1 auroient pas fait impunément : c'eft de quoi je peux ré-
pondre

, au moins quant à moi. Voyons de quel poids
lont leurs dépofitions , ôc commençons par celle de Pé-
nilleau

; car il paroît qu'il en eft l'auteur : il nous épar-
gnera la peine de le réfuter; il l'a déjà fait, en déclarant
à la confrontation quV/ étoitfâché de s'être trompé à mon
^S^l'f' '^ avançant que jétois un de ceux (fui avaient reçu
de l argents quil ne m'en avoit point donné, SC qu'il m'a^
voit jait rigner les états de confommation de vivres dans
mon fort Jans me les lire . en m'ajfurant qu'ils ^étaient

'

jujtes. iuoiqùds fujfentmflés. Il eft donc confiant, de
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